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FONDS DE SOLIDARITE

De passage au Secrétariat des Suisses à l'étranger à Berne, j'ai été étonné
d'entendre de la part de M. Ritter, qui gère le Fonds de solidarité, qu'il a des soucis

avec nous, Suisses habitant en France.

En effet, le pourcentage des adhésions au Fonds de solidarité, par rapport à

l'effectif total, est nettement plus bas pour notre colonie en France que la moyenne
des Suisses à l'étranger dans le monde entier et de beaucoup inférieur, par exemple,
à la moyenne des Suisses habitant l'Allemagne :

— Pour 91.000 Suisses immatriculés en France, 1.251 adhérents au Fonds de
solidarité 1,4 %.

— Pour les 31.000 Suisses immatriculés en Allemagne, 1.501 adhérents au Fonds
de solidarité 4,8 %.

Ceci est regrettable et nous devons faire tout notre possible pour augmenter le
nombre des adhésions.

N'oublions pas que la position des Suisses à l'étranger au moment de la discussion

de l'article constitutionnel se trouve beaucoup renforcée si nos amis, qui se

sont toujours préoccupés de notre sort en Suisse, peuvent démontrer qu'il existe une
solidarité dans toute la colonie des Suisses à l'étranger et que cette 5e Suisse mérite
d'être prise en considération.

Mon expérience personnelle en tant que Président de Société m'a prouvé qu'en
expliquant sérieusement la question du Fonds de solidarité aux Sociétaires on obtenait

un grand nombre d'adhésions.

Le Fonds de solidarité n'est pas une œuvre de bienfaisance, c'est à la fois une
assurance contre les risques en cas de guerre ou mesures coercitives générales de caractère

politique (nationalisation, etc...) et en même temps une épargne qui est remboursée

à l'âge de 65 ans. En plus du témoignage de solidarité, il y a donc une épargne
qui ne peut être qu'un excellent placement.

Pensons-y et faisons de la propagande autour de nous

W. SCHLAEPFER,
Président de la Société philantropique Suisse

du Pays de Montbéliard,
Membre de la Commission des Suisses à l'étranger.
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